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DELIBERATION N° 2008/02-12 - ACHAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN, LIEU-DIT 
« L’ASSAUT » 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, indique à l’Assemblée qu’à la suite de multiples inondations qu’ont 
subi les différents propriétaires de la maison d’habitation sise au 185, rue Edmond Goncourt, la Ville de 
Ludres et la Communauté Urbaine ont décidé en 1995, d’ériger une tête d’aqueduc afin de recueillir 
puis déverser les eaux de pluie dans le collecteur public. 
 
Cet ouvrage a dû être implanté sur la parcelle cadastrée AH265 qui se trouve être l’endroit où 
convergent toutes les eaux de ruissellement de cette partie des coteaux, propriété de Mesdames 
Paulette MUNIER et Nicole MUNIER épouse BARDINET. 
 
A ce jour, les propriétaires considérant qu’elles sont privées de la jouissance de leur bien, autrefois 
classé en verger, ont proposé de le céder à la Commune pour un prix de 4 € le m². 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à acheter ce terrain, d’une superficie de 472 m², cadastré AH265, au 

prix de 4 € le m², 
- d’inscrire cette dépense, soit 1 888 €, plus les frais de Notaire, au prochain budget, 
- de désigner Maître GAUTHIER, Notaire de la Commune, pour conduire cette transaction. 
 
 
DELIBERATION N° 2008/02-13 - DELIVRANCE D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE : ARTICLE 
L422-7 DU CODE L’URBANISME 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l'Assemblée que Monsieur le Maire a déposé une demande de 
permis de construire à titre personnel pour l'extension d'un bâtiment sur sa propriété (réf : 

5432807N0023) et donne lecture des dispositions de l'article L 422-7 (Ord. no 2005-1527, 8 déc. 

2005, art. 15, II ratifiée par L. no 2006-872, 13 juill. 2006, art. 6, I ) du code de l'urbanisme : 
 
" Si le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale est intéressé au 
projet faisant l'objet de la demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son nom 
personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal de la commune ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public désigne un autre de ses membres pour prendre la décision ». 
 
Madame RAVON, conformément aux textes en vigueur, demande au Conseil Municipal de désigner un 
de ses membres pour délivrer le permis de construire et propose la candidature de Monsieur Pierre 
REINSTADLER.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
 
- de désigner Monsieur Pierre REINSTADLER pour délivrer le permis de construire instruit au nom de 

Monsieur Charles CHONÉ et enregistré sous la référence 5432807N0023. 
 
 




